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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

13.5 Politique d'organisation du télétravail : adoption 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu veut offrir le privilège aux 
employé(e)s admissibles de mieux concilier la vie personnelle et 
la vie professionnelle; 

ATTENDU QU'il y a lieu d'adopter une Politique d'organisation du travail au sein 
de l'organisation et de la mettre application pour 
le 7 septembre 2021, le tout à titre de projet pilote pour une 
durée d'un an; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de la Politique, 
telle que déposée, et s'en déclarent satisfaits 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Alexandra Labbé 
APPUYÉE PAR Monsieur Denis Parent 

ET RÉSOLU QUE la Politique d'organisation du travail de la MRC de La Vallée­
du-Richelieu soit et est adoptée, telle que soumise et jointe à la présente pour en 
faire par1ie intégrante. 

QUE l'entrée en vigueur de la Politique soit et est 
le 7 septembre 2021, et ce, à titre de projet pilote d'une durée d'un an. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 Agence forestière de la Montérégie: revendications pour des sommes 
supplémentaires en forêt feuillue 

ATTENDU QUE !'Agence forestière de la Montérégie (AFM), par sa résolution 
numéro 1277-0621, sollicite l'appui de la MRC de La Vallée-.du­
Richelieu (MRCVR) afin de demander au ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs d'accentuer le soutien financier en forêt 
privée pour la région de la Montérégie; 

ATTENDU QUE le territoire de la Montérégie se démarque du reste du Québec 
par la présence importante de peuplements feuillus et que la très 
grande majorité des travaux sylvicoles financés dans le cadre 
des programmes d'aide se réalisent sous des travaux de . 
coupes partielles; 

ATTENDU QUE le volume ligneux disponible à la récolte annuellement sur le 
territoire de l'AFM est de 966 414 m3, dont 66 % en 
feuillu (peupliers et autres feuillus) et 7 % en sapins-épinettes­
pins gris et qu'à peine 27 % du volume est récolté 
annuellement (PPMV 2017 et données de mises en 
marché 2020); 

ATTENDU QUE selon l'évaluation du potentiel acéricole de la 
région (PPAQ, 2021 ), près de 90 000 hectares d'érablières 
ayant un potentiel acéricole nécessiteraient des interventions 
sylvicoles à court terme et que la présence de !'Agrile du frêne 
dans la région entrainera une augmentation substantielle de la 
récolte de bois au cours des prochaines années; 
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ATTENDU QUE la région de Montérégie compte 7,5 % des propriétaires 
forestiers, 5, 7 % de la possibilité de récolte forestière en forêt privée · 
et 4,9 % de la superficie forestière productive privée du Québec; 

ATTENDU QUE le budget octroyé à la Montérégie pour soutenir et accroître la 
production de bois en forêt privée pour la période 2018-2023 
représentait seulement 2,4 % du budget provincial et que celui pour 
la période 2022-2025 représente 2, 7 % du budget provincial; 

ATTENDU QUE le budget supplémentaire de 2018-2023 aura permis d'augmenter 
significativement le niveau d'activités en région au cours des 
dernières années et de développer une structure opérationnelle plus 
efficace en région, notamment par le déploiement de nouveaux 
conseillers et entrepreneurs forestiers sur le territoire; 

ATTENDU QUE la Montérégie a largement atteint ces cibles de mobilisation des bois 
au cours des dernières années (2019 et 2020) et se démarque par 
une augmentation de plus de 50 % du volume de bois livrés aux 
usines comparativement à l'année 2017; 

ATTENDU QUE l'AFM désire poursuivre le développement du potentiel de la forêt 
privée de son territoire et maintenir une main-d'œuvre qualifiée au 
sein des entrepreneurs et conseillers forestiers de la région en leur 
garantissant du travail à court et moyen terme 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Marc Lavigne 
APPUYÉ PAR Monsieur Michel Robert 

ET RÉSOLU D'appuyer !'Agence forestière de la Montérégie dans sa demande au 
ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs d'accentuer le soutien financier en forêt 
privée pour la région de la Montérégie. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2 Maison Simonne-Monet-Chartrand : demande de soutien financier pour la 
construction d'une maison de deuxième étape 

ATTENDU QUE la Maison Simonne-Monet-Chartrand, par une lettre datée 
du 17 juillet 2021, demande à la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) un soutien financier pour la construction d'une 
maison de deuxième étape; 

ATTENDU QUE ce projet vise à aider les femmes violentées à faire la transition vers 
un logement régulier, sécuritaire et abordable ainsi que vers 
l'autonomie affective et financière à la suite de l'hébergement 
de crise; 

ATTENDU QUE ces logements seront disponibles pour les populations desservies 
notamment par la MRCVR; 

ATTENDU QUE des coûts importants découlent des différentes étapes de ce projet; 

ATTENDU QU'il y a eu une importante augmentation des manifestations de violence 
conjugale et de féminicide depuis le début de la situation actuelle de 
pandémie reliée à la COVID-19; 

ATTENDU QUE cette situation est inacceptable et qu'il y a lieu d'agir rapidement et 
sans attendre; 
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ATTENDU QUE les MRC ont reçu une enveloppe budgétaire du ministère des 
Affaires municipales et de !'Habitation (MAMH) pour aider les 
organismes du territoire ayant été impactés par la pandémie; 

ATTENDU QUE la MRCVR prend cette cause au sérieux et à cœur et convient 
d'accorder à la Maison Simonne-Monet-Chartrand un montant 
de 100 000 $ afin de les soutenir financièrement dans le cadre 
de son projet, et ce, à même l'enveloppe lui étant dédiée par le 
MAMH relativement à la COVID-19; 

ATTENDU QUE la MRCVR invite les MRC de la Montérégie à en faire de même; 

ATTENDU QU'il y a lieu de demander au gouvernement d'agir dans le cadre de 
ce projet ainsi que dans le cadre de projet du même type 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Ginette Thibault 

ET RÉSOLU D'appuyer et d'accorder un soutien financier au montant 
de 100 000 $ à la Maison Simonne-Monet-Chartrand dans le cadre de la 
réalisation du projet de maison de deuxième étape, et ce, à même l'enveloppe 
dédiée à la MRC de La Vallée-du-Richelieu par le ministère des Affaires 
municipales et de !'Habitation dans le cadre de la pandémie reliée à la COVID-19. 

DE demander au gouvernement du Québec d'agir rapidement 
dans le cadre du projet de la Maison Simonne-Monet-Chartrand, ainsi que dans 
les mêmes types de dossiers, puisque c'est une situation qui ne peut plus attendre. 

DE transmettre cette résolution aux MRC de la Montérégie afin 
d'obtenir leur appui et pour les inviter à venir en aide aux maisons d'hébergement. 

DE transmettre cette résolution et aux députés provinciaux des 
comtés de Chambly et Borduas, messieurs Jean-François Roberge et Simon Jolin­
Barette, et ce, afin que des pressions soient effectuées dans ce dossier de grande 
importance, ainsi qu'à la ministre responsable de la Condition féminine, madame 
Isabelle Charest, et au premier ministre du Québec, monsieur François Legault. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

Aucun sujet n'a été abordé à ce point. 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La deuxième période de questions ne peut avoir lieu en raison du fait que la 
séance du Conseil est tenue sans la présence du public. Le cas échéant, les 
questions reçues de la part des citoyen(ne)s préalablement à la séance ont été 
traitées au POINT 3. 
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POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 11 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

11016 

Diane Lavoie 
Préfète 




